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n° 103 367 du 23 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, à l'Immigration et à 

l'Intégration sociale. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1
er 

mars 2013 par X de nationalité ougandaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision prise le 23 janvier 2013 par laquelle la partie adverse lui a intimé un ordre 

de quitter le territoire dans les 30 jours, lui notifié le 01 février 2013 ». 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 23 avril 2013 convoquant les parties à comparaître le 21 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. CIKURU MWANAMAYI loco Me C. NTAMPAKA, avocat, qui 

comparaît pour le requérant, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 27 décembre 2006 et a introduit une demande d’asile le 

même jour. Cette procédure s’est clôturée par une décision négative du Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides du 6 septembre 2007, laquelle a été confirmée par l’arrêt n° 5.841 du 17 

janvier 2008. 

 

1.2. Le 14 février 2008, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile, sous la forme d’une annexe 13quinquies.  

 

1.3. Le 17 avril 2010, il a épousé Madame [F.N.] et a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’union européenne en date du 22 avril 2010 auprès de la 

commune de Molenbeek-Saint-Jean en qualité de conjoint d’un belge. 

 

1.4. Le 19 décembre 2012, la commune de Koekelberg a transmis un rapport d’enquête établi en date 

du 10 août 2012, précisant que le couple est divorcé depuis le 18 septembre 2012. 
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1.5. Le 23 janvier 2013, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 21, laquelle a été 

notifiée au requérant le 1
er

 février 2012. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif de la décision : 

 

Le 17/04/2010, l'intéressé épouse à Molenbeek-Saint-Jean une ressortissante belge qui lui ouvre le droit 

au Séjour dans le cadre du regroupement familial, 

Le 22/04/2010, l'intéressé Introduit une demande de droit de séjour en qualité de conjoint, et le 

11/10/2010, Il reçoit une carte électronique da type F en qualité de membre de famille d’un citoyen da 

l'Union. 

Cependant, la 08/06/2012, les intéressés divorcent, il n'y a donc plus d'installation commune entra 

l'intéressé et son épouse Madame [N.F.], qui lui ouvrait le droit au séjour dans la cadre du regroupement 

familial. Par ailleurs, selon les Informations du registre national, l'intéressé a vécu avec son épouse, à 

l’adresse conjugale, du 10/10/2009 au 28/03/2012. 

 

De plus, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater § 1 alinéa 3 de la loi du 15/12/80 sur l'accès 

au territoire, au séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers), le maintien de la Carte « F » de 

la personne concernée ne se justifie pas étant donné que la personne prénommée n'a pas porté à la 

connaissance de l'administration des éléments susceptibles da justifier le maintien de son droit au 

séjour, éléments basés sur ta durée de son séjour dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, 

de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses 

liens avec son pays d'origine, 

 

Considérant enfin qu'à ce jour, l'examen de la situation personnelle et familiale de l'intéressée telle 

qu'elle résulte des éléments du dossier, permet de conclure qu'il n'est pas porté une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à l’article 8 de la 

Convention Européenne de Sauvegarde des Droit» de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 

04/11/1950. 

 

Dès lors, en vertu de l'article 42 quater de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, Il est mis fin au droit de séjour de l'intéressé. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des étrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

2. Remarque préalable. 

 

2.1. Le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que, 

sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de manière 

forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours (en annulation) introduit 

contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et que de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

 

Le Conseil constate que la décision attaquée constitue une décision mettant fin au séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire visée par ledit article 39/79, § 1
er

, alinéa 2. Il en résulte que le 

recours en annulation introduit par le requérant est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte 

que cette décision ne peut pas être exécutée par la contrainte. 

 

2.2. En conséquence, le requérant n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’il 

formule en termes de recours. Cette demande est partant irrecevable. 
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3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. A titre liminaire, il fait grief à la partie défenderesse d’avoir donné instruction, par un courrier du 3 

janvier 2013, à la commune de Koekelberg de lui délivrer une annexe 21 avec un ordre de quitter le 

territoire « sans motif valablement fournie quant à ce retrait intervenu antérieurement à la prise de 

décision de mettre fin au séjour du 23/01/2013 ». 

 

Il soutient également que la mise à exécution de la mesure de retrait a été effectué par une autorité 

incompétente dans la mesure où elle a été notifiée par la commune de Koekelberg et non de 

Molenbeek-Saint-Jean. En effet, il affirme que selon la loi, cette compétence relève de l’autorité du lieu 

de résidence effective, à savoir en l’espèce la commune de Molenbeek-Saint-Jean. 

 

3.2. Le requérant prend un moyen unique de la «  

 

- Violation des articles 10 et 11 de la Constitution ; 

- Violation des articles 8 de la CEDH et 42bis, § 1
er

, 1° ou 4° et de l’article 42 quinquies de la Loi 

sur les Etrangers ; 

- Violation des articles 2 et 3 de ta toi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- Violation des principes de bonne administration, de la sécurité juridique et de la légitime 

confiance des gouvernés combinés avec l’erreur manifeste d’appréciation ; 

- Violation du principe général selon lequel l’administration se doit de prendre des décisions avec 

toute la minutie nécessaire et suffisante, ce qui implique également pour l’Administration une 

obligation de prendre connaissance de tous les éléments de la cause, en ce compris non 

seulement portés à sa connaissance par le demandeur d’asile mais également en tenant 

compte de tous les éléments se rattachant à la cause et dont la connaissance est de notoriété 

publique, e.a. ;  par la diffusion qui en est faite ou en raison du fait que ces informations sont à 

dispositions ». 

 

3.3. Dans ce qui s’apparente à une première branche, il reproche à la partie défenderesse de 

considérer que l’union avec sa conjointe résulte d’un regroupement familial alors qu’ils se sont mariés 

en Belgique. A cet égard, il estime ne pas avoir été traité de la même manière que ceux épousant des 

belges en Belgique. 

 

Il fait également grief à la partie défenderesse d’invoquer l’article 42quater, § 1
er

, alinéa 3 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 pour justifier la décision mettant fin à son droit au séjour alors que, selon 

lui, il faut se référer à l’article 42bis, § 2, 1° et 4°, de la loi précitée. 

 

En effet, il prétend satisfaire aux conditions de cette disposition dans la mesure où son divorce résulte 

d’une incapacité de travail temporaire suite à une maladie et qu’il a entrepris une formation 

professionnelle. Dès lors, il estime que le maintien de son droit au séjour se justifie. 

 

Par ailleurs, il critique la décision entreprise dans la mesure où la partie défenderesse a considéré que 

l’examen de sa situation personnelle et familiale permet de conclure qu’il n’est nullement porté atteinte à 

sa vie privée et familiale de manière disproportionnée. Or, il affirme avoir développé une réelle vie privée 

et avoir tissé des attaches sociales protégées par ledit article en telle sorte que la décision entreprise 

« traduit une ingérence disproportionnée ». 

 

Il considère que la décision du 3 janvier 2013 n’est ni suffisamment ni adéquatement motivée dans la 

mesure où elle n’explicite pas les raisons du retrait de son titre de séjour. Il s’adonne à des 

considérations d’ordre général relatives à la notion de motivation. Il estime également que la partie 

défenderesse a fait une interprétation erronée de sa situation personnelle « en cas de retour puisqu’elle 

n’a pas adéquatement évalué la force probante des faits présentés, établissant à suffisance le 

fondement de la filiation légitime de mariage entre les époux, annulé sans aucune faute reproché à la 

partie requérante ». 

 

3.4. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, il précise avoir transféré, en bonne et due 

forme, son domicile dans la commune de Koekelberg, l’agent de quartier y ayant constaté sa résidence 

effective. Il déclare cependant ne pas avoir reçu de la commune une convocation lui permettant de 



 

CCE X - Page 4  

l’informer du changement de sa situation familiale ainsi que de faire valoir d’autres informations 

susceptibles de justifier le maintien de son titre de séjour. 

 

Il mentionne avoir reçu notification le 3 janvier 2013 de la décision entreprise et soutient qu’une décision 

antérieure a été prise mais qui ne lui a nullement été régulièrement notifiée. 

 

En outre, il affirme être inscrit en tant que demandeur d’emploi, avoir entamé une formation 

professionnelle et avoir reçu une attestation de promesse d’embauche. Il fait valoir ne jamais avoir été 

une charge pour l’Etat belge et que la décision entreprise, en raison de sa gravité, porte atteinte à 

l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales. 

 

Il relève qu’il bénéficie de la carte de séjour électronique et qu’il doit être présent sur le territoire afin 

d’exercer son droit à un procès équitable. 

 

Il estime que la décision entreprise porte atteinte aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, à l’article 

42bis, § 4 de la loi précitée du 15 décembre 1980 et est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation 

dans la mesure où la partie défenderesse lui reproche de ne pas avoir informé la commune des 

éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour sur le territoire « alors qu’elle ne 

pouvait les communiquer avant qu’elle ne soit inscrite dans la nouvelle commune de résidence ». 

 

Par ailleurs, il rappelle avoir développé une vie privée et des attaches en Belgique protégées par l’article 

8 de la convention précitée en telle sorte que la décision entreprise provoquerait l’interruption de son 

intégration sociale, ce qui constitue une ingérence disproportionnée. En effet, sa présence est requise 

pour son épanouissement ainsi que pour suivre sa formation. Il précise également avoir « un ancrage 

fort dans la société belge, des liens sociaux indispensables à l’équilibre et à son propre 

épanouissement » et cite les arrêts n° 112.059, n° 126.341 et n° 121.440 du Conseil d’Etat. 

 

4. Examen du moyen. 

 

4.1. Le Conseil rappelle que l'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que le requérant ne précise pas de quelle manière la décision 
entreprise a porté atteinte aux articles 10 et 11 de la Constitution et à l’article 42quinquies de la loi 
précitée du 15 décembre 1980. En outre, il ne précise pas de quelle principe de bonne administration, il 
entend se prévaloir. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 
dispositions et de ce principe. 
 
4.2. En ce qui concerne la remarque liminaire du requérant, le Conseil relève que le requérant a bien 
reçu notification de la décision entreprise dans la mesure où il y a apposé sa signature pour réception et 
a introduit le présent recours dans le délai requis. Force est de constater qu’il a eu la possibilité d’en 
prendre connaissance et n’a dès lors, aucun intérêt à l’articulation de cette remarque. 
 
Pour le surplus, le Conseil précise qu’un vice de notification n’est pas de nature à entacher la validité 
d’un acte. Il en est d’autant plus ainsi que le présent recours a été introduit dans les délais légaux. 
 
Enfin, le requérant ne précise nullement en vertu de quelle disposition légale la compétence de 
notification de l’acte attaqué reviendrait à « l’autorité de résidence effective du requérant ». 
 

4.3. Le Conseil rappelle qu’en application de l’article 42quater, § 1
er

, alinéa 1
er

, 4°, de la loi précitée du 

15 décembre 1980, il peut être mis fin au droit de séjour du membre de la famille d’un Belge durant les 

trois premières années de son séjour en cette qualité, lorsque le mariage avec le citoyen de l’Union 

qu’ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, sauf si, le cas échéant, l’intéressé se trouve 

dans un des cas prévus au § 4 de cette même disposition, moyennant la prise en considération de la 

durée du séjour de l’intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l’intensité de ses liens avec son 

pays d’origine. 

 
En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel le requérant a divorcé de son 
épouse le 8 juin 2012. A cet égard, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif et plus 
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particulièrement à la lecture du rapport de cohabitation du 10 août 2012 que ce constat se vérifie. En 
effet, il ressort dudit rapport que le requérant et son épouse sont « séparés puis divorcés depuis le 
18/09/2012 ».  
 

Par conséquent, le Conseil ne peut que considérer que la décision entreprise est valablement motivée 
par le constat que le requérant n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective avec le 
conjoint belge et ne peut, dès lors, plus bénéficier du droit de séjour en sa qualité de conjoint d’un belge. 
 
4.4. En ce qui concerne la première branche et plus particulièrement le fait que la décision mettant fin 

à son droit au séjour devrait se référer à l’article 42bis, § 2, 1° et 4°, de la loi précitée, le Conseil 

constate que le requérant ne peut se prévaloir de cette disposition dans la mesure où il n’est pas un 

citoyen de l’Union européenne. En effet, cette disposition dispose en son § 2 que : 

 

« Un citoyen de l'Union conserve cependant le droit de séjour prévu à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, 
dans les cas suivants:  
 
1° s'il a été frappé par une incapacité de travail temporaire résultant d'une maladie ou d'un accident;  
 
[…] 
 

4° s'il entreprend une formation professionnelle. A moins que l'intéressé ne se trouve en situation de 

chômage involontaire, le maintien de la qualité de travailleur suppose qu'il existe une relation entre la 

formation et l'activité professionnelle antérieure ». 

 

Cette disposition s’applique aux citoyens de l’Union européenne, ce qui n’est nullement le cas du 

requérant. En effet, il est de nationalité ougandaise, ce qui n’est d’ailleurs pas contesté. Dès lors, il ne 

pouvait revendiquer l’application de cette disposition. 

 

Par ailleurs, en ce qu’il prétend satisfaire aux conditions de cette disposition dans la mesure où son 
divorce résulte d’une incapacité de travail temporaire suite à une maladie et qu’il a entrepris une 
formation professionnelle, le dossier administratif ne contient nullement les documents prouvant les 
dires du requérant. A cet égard, le Conseil précise, s’agissant des documents joints à la requête et non 
compris au dossier administratif, et plus particulièrement l’attestation de fréquentation, l’attestation 
d’inscription comme demandeur d’emploi, l’attestation du service d’emploi de Koekelberg, le certificat de 
constat de lésions et l’attestation de promesse d’embauche ou d’emploi plus tard que ces éléments 
n’ont pas été présentés avant la prise de l’acte attaqué. Il s’ensuit qu’il ne saurait être reproché à la 
partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise de la décision querellée, les 
éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utiles, 
c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne peuvent être pris en compte pour en apprécier 
la légalité. Il en est a fortiori de même du procès-verbal d’audition communiqué par courrier du 10 mai 
2013. 
 

En ce que la décision attaquée n’explicite pas les raisons du retrait de son titre de séjour et ajoute 

également que la partie défenderesse a fait une interprétation erronée de sa situation personnelle « en 

cas de retour puisqu’elle n’a pas adéquatement évalué la force probante des faits présentés, établissant 

à suffisance le fondement de la filiation légitime de mariage entre les époux, annulé sans aucune faute 

reproché à la partie requérante », le Conseil constate, à la lecture de la décision entreprise que la partie 

défenderesse a clairement indiqué les raisons du retrait du titre de séjour. En effet, elle a précisé à cet 

égard que « Le 17/04/2010, l'intéressé épouse à Molenbeek-Saint-Jean une ressortissante belge qui lui 

ouvre le droit au Séjour dans le cadre du regroupement familial, 

Le 22/04/2010, l'intéressé Introduit une demande de droit de séjour en qualité de conjoint, et le 

11/10/2010, Il reçoit une carte électronique da type F en qualité de membre de famille d’un citoyen da 

l'Union. 

Cependant, la 08/06/2012, les intéressés divorcent, il n'y a donc plus d'installation commune entra 

l'intéressé et son épouse Madame  [N.F.], qui lui ouvrait le droit au séjour dans la cadre du 

regroupement familial. Par ailleurs, selon les Informations du registre national, l'intéressé a vécu avec 

son épouse, à l’adresse conjugale, du 10/10/2009 au 28/03/2012. 

[…] ». 

 

Par conséquent, la partie défenderesse a correctement motivée la décision entreprise dans la mesure 

où n’ayant plus de vie conjugale, le requérant ne remplissait plus les conditions du prescrit légal 

applicable en la matière et n’a commis aucune erreur manifeste d’appréciation. 
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4.5. En ce qui concerne la seconde branche, le Conseil précise que la partie défenderesse n’est pas 
tenue d’effectuer des recherches complémentaires ni même de demander au requérant de transmettre 
des informations a posteriori. L’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur les 
documents produits. Elle n’est pas non plus tenue d’interpeller le requérant préalablement à sa décision. 
Certes, s’il incombe à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette 
obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans 
l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses situations dont elle se saisit. 
Dès lors, la partie défenderesse n’était nullement tenue de solliciter du requérant les informations 
relatives au changement de sa situation familiale ou autres informations susceptibles de justifier le 
maintien de son titre de séjour. En effet, suite au fait qu’il a divorcé de la personne lui ayant ouvert le 
droit au séjour, le requérant devait s’attendre à une réévaluation du droit de séjour dont il bénéficiait et 
qui découlait du mariage maintenant dissout. 
 
Ainsi, même si la décision entreprise a été adoptée d’initiative par la partie défenderesse, il n’en 

demeure pas moins qu’il revenait au requérant de fournir spontanément les éléments et preuves 

nécessaires au maintien de son séjour, et il n’appartient pas à l’administration de se substituer à lui en 

vérifiant s’il avait fourni les pièces et arguments nécessaires.  

 

En ce qu’il mentionne avoir reçu notification le 3 janvier 2013 de la décision entreprise et soutient qu’une 

décision antérieure a été prise mais qui ne lui a nullement été régulièrement notifiée, le Conseil constate 

qu’il se contente d’émettre une considération générale sans toutefois étayer ses propos. Or, il lui 

revenait de développer davantage ses dires et d’expliciter en quoi cela lui a porté préjudice, quod non in 

specie. 

 

S’agissant du fait qu’il affirme être inscrit en tant que demandeur d’emploi, avoir entamé une formation 

professionnelle, avoir reçu une attestation de promesse d’embauche et ne jamais avoir été une charge 

pour l’Etat belge, le Conseil précise comme rappelé supra, que le requérant a perdu son droit au séjour 

dans la mesure où il n’entretient plus une vie conjugale avec son ancienne épouse belge. En effet, ils 

ont divorcés en date du 8 juin 2012 et, partant, il ne remplit plus les conditions inhérentes à son droit de 

séjour.  

 

En ce qu’il relève qu’il bénéficie de la carte de séjour électronique et qu’il doit être présent sur le 

territoire afin d’exercer son droit à un procès équitable, le Conseil constate qu’il a eu la possibilité 

d’exercer concrètement son droit à un procès équitable dans la mesure où il a introduit le présent 

recours. Le Conseil précise également que le fait qu’il possède encore sa carte électronique n’implique 

aucunement un droit quelconque au séjour dans la mesure où celui-ci lui a été expressément retiré par 

l’acte attaqué. 

 

Par ailleurs, en ce que la décision entreprise serait entachée d’une erreur manifeste d’appréciation dans 

la mesure où la partie défenderesse lui reproche de ne pas avoir informé la commune des éléments 

susceptibles de justifier le maintien de son droit au séjour sur le territoire « alors qu’elle ne pouvait les 

communiquer avant qu’elle ne soit inscrite dans la nouvelle commune de résidence », le Conseil ne 

perçoit pas la pertinence de cet argument dans la mesure où le requérant pouvait librement informer la 

partie défenderesse de tout changement quant à sa situation et ce, indépendamment du lieu de sa 

résidence effective. Dès lors, il reste en défaut de prouver que la partie défenderesse a commis une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.6.1. Pour le surplus, en ce qui concerne la prétendue violation de l’article 8 de la CEDH invoquée 

dans les deux branches, cette disposition précise ce qui suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 
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Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

4.6.2. En l’espèce, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait porté atteinte à la vie 

privée et familiale du requérant. En effet, il ressort du dossier administratif qu’il est divorcé de son 

ancienne épouse et, partant, n’entretient plus de relations familiale avec cette dernière.  

 

Pour le surplus, il reste en défaut de fournir un quelconque développement de l’articulation de son 

moyen invoquant l’article 8 de la Convention précitée, qu’il s’agisse de la simple indication des éléments 

de sa vie privée et familiale dont il revendique la protection ou encore de la manière dont la partie 

défenderesse y porterait atteinte en prenant l’acte attaqué. En effet, il se limite à indiquer dans sa 

requête que « […] la partie requérante a développé une vie privée et ses attaches sociales tissées en 

Belgique protégées par l’article 8 CEDH » et que « en l’occurrence un refus de séjour et un ordre de 

quitter le territoire impliqueraient fatalement l’interruption des attaches très fortes et l’intégration sociale 

en Belgique traduit une ingérence disproportionnée dans le respect de la vie privée et donc, contraire à 

l’article 8 précité ». 

 

Il précise également que « la présence de la requérante est requise pour l’épanouissement, surtout 

qu’elle suit une formation et qu’elle n’espère pas constituer une charge pour l’Etat ». 

 
S’agissant de la jurisprudence invoquée du Conseil d’Etat, le Conseil précise que le requérant ne 
démontre pas en quoi la situation décrite et son cas sont comparables. Or, il incombe au requérant qui 
entend s’appuyer sur des situations qu’il prétend comparables, d’établir la comparabilité de la situation 
avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de s’adonner à des considérations d’ordre général sur les 
accidents vasculaire cérébraux encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la 
situation invoquée, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce.  
 

Par ailleurs, la décision entreprise n’est nullement disproportionnée dans la mesure où le requérant n’a 

pas permis à la partie défenderesse d’examiner l’existence d’une vie privée ou familiale susceptible 

d’être protégée par la disposition précitée.  

 

Il en est d’autant plus ainsi que le requérant ne démontre pas l’existence d’obstacles s’opposant à la 

poursuite de sa formation ailleurs que sur le territoire belge. 

 

5. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse était en droit d’adopter la décision 

entreprise et qu’elle n’a nullement porté atteinte aux dispositions invoquées à l’appui du moyen unique. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille treize par : 

 

M. P. HARMEL, Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. J. LIWOKE LOSAMBEA, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. LIWOKE LOSAMBEA. P. HARMEL. 

 


